
DÉBATS DES COMMUNES

Pétitions

M. le Président: Plaît-il à la Chambre d'autoriser le
ministre à présenter le projet de loi?

Des voix: D'accord.

(La motion est adoptée, le projet de loi est lu pour la
Ire fois et l'impression en est ordonnée.)

M. le Président: Quand le projet de loi sera-t-il lu pour
la deuxième fois? A la prochaine séance de la Chambre?

Des voix: D'accord.

* * *

* (1510)

[Traduction]

PÉTITIONS

LES COMPRESSIONS À VIA RAIL

i. lain Angus (Thunder Bay-Atikokan): Monsieur le
Président, j'ai l'honneur de présenter un certain nombre
de pétitions aujourd'hui. Je les regrouperai.

Ces pétitions sont signées par des habitants de Thun-
der Bay, dans ma circonscription, mais il y en a aussi qui
sont présentées par des habitants de Saskatoon, Medicine
Hat. Victoria, Ingersol, Barrie. Cremona, en Alberta,
Calgary, Toronto, Montréal, Ignace, Kenora, Winnipeg et
d'un bon nombre d'autres localités du Canada. Tbus les
pétitionnaires n'ont qu'un voeu à exprimer et c'est qu'on
rejette la proposition budgétaire qui privera VIA Rail de
1,2 milliard de dollars au cours des cinq prochaines an-
nees.

Ils exhortent le gouvernement à remplir sa promesse
initiale, qui était d'appuyer VIA Rail, à renoncer à tout
futur projet de compression du budget de cette société et
à lui fournir les ressources nécessaires pour qu'elle ex-
ploite un réseau moderne et efficace et non un musée.

LARRIÉRÉ DE REVENDICATIONS DU STATUT DE RÉFUGIÉ

M. Dan Heap (Trinity-Spadina): Monsieur le Prési-
dent, j'ai l'honneur et le devoir de présenter, conformé-
ment au Règlement, une pétition d'une centaine de
citoyens de la ville de Toronto que préoccupe le sort des
gens qui ont revendiqué le statut de réfugié et présenté
leur demande avant 1989, et qui n'ont pas encore de
permis de travail pour la plupart.

Ils demandent à la Chambre de dire à la ministre de
l'Emploi de veiller à ce que tous les revendicateurs du
statut de réfugié, qui ont averti Immigration Canada de
leur intention de présenter une demande, puissent obte-
nir immédiatement une autorisation de travail et à ce que

l'on examine ces cas un par un pour des raisons humani-
taires, en tenant compte de la présence de membres de
leur famille au Canada et de leur bonne adaptation au
Canada. Ils demandent que l'on accorde une attention
toute particulière à ceux qui viennent de points chauds en
guerre, de pays dirigés par un gouvernement tyrannique
ou touchés par des catastrophes naturelles.

LE COÛT DE EÉTABLISSEMENT DES DÉCLARATIONS DE
REVENUS

L'hon. Ralph Ferguson (Lambton-Middlesex): Mon-
sieur le Président, je prends aujourd'hui la parole pour
présenter une pétition au nom des soussignés, qui se
prévalent maintenant de leur droit ancien et indubitable
de déposer un grief à la Chambre.

Comme le coût que demandent les spécialistes pour
établir les déclarations de revenus des contribuables ca-
nadiens n'est pas déductible d'impôt, ils demandent que
ce coût soit déductible pour tous les Canadiens.

LES COMPRESSIONS A VIA RAIL

M. Rod Laporte (Moose Jaw-Lake Centre): Monsieur
le Président, il est de mon devoir de prendre aujourd'hui
la parole pour présenter une pétition au nom de certains
habitants de la circonscription de Moose Jaw-Lake Cen-
tre et de certains autres Canadiens de l'Ouest au sujet de
l'avenir de VIA Rail.

Ils prient le gouvernement fédéral de faire en sorte
que le service voyageurs dans les transports ferroviaires
soit maintenu, modernisé et élargi, car il constitue un
élément important du réseau de transport national.

LA FERMETURE DE LA BFC A LONDON

M. Joe Fontana (London-Est): Monsieur le Président,
j'ai à nouveau l'honneur de présenter, au nom de milliers
d'habitants de London et de la région, des pétitions
demandant au gouvernement de revenir sur sa décision
de fermer la base des forces armées de London.

ON DEMANDE AU GOUVERNEMENT DE MODIFIER LES
LOIS SUR LEXTRADITION

Mine Barbara Sparrow (Calgary-Sud-Ouest): Mon-
sieur le Président, les députés de toutes les régions du
Canada présentent des pétitions concernant les lois cana-
diennes sur l'extradition.

Conformément à l'article 36 du Règlement, j'ai au-
jourd'hui l'honneur de présenter des centaines de péti-
tions signées par plus de 4 200 Albertains, surtout de ma
circonscription de Calgary-Sud-Ouest.
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